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Première enquête destinée aux 
professionnels du développement durable 

dans les Collectivités Territoriales

Le baromètre des « professionnels du développement durable au sein des Collectivités Territoriales » 
est la première enquête nationale réalisée avec eux et pour eux. 

Cette enquête, menée sous le patronage de Produrable et Comité 21, a été élaborée avec la 
collaboration de chargés de missions DD de Mairies, d’Intercommunalités,  de Conseils Généraux et de 
Conseils Régionaux.

Les objectifs : 

v Mieux connaître les motivations des Collectivités Territoriales à l’égard du DD.v Identifier les perspectives de rapprochement entre acteurs publics et partenaires privés.

Étude menée du 20 février au 16 mars 2014.

Les destinataires : chargés de mission développement durable au sein des Collectivités Territoriales 
(communes, intercommunalités, CG et CR). (Réponses entièrement confidentielles).

368 répondants : 

v 160 communesv 164 intercommunalitésv 30 départementsv 12 régions

L’enquête est menée à l’initiative du cabinet Proxité :

Proposant différents outils et moyens, www.proxite-durable.fr permet aux entreprises et aux 
Collectivités Territoriales engagées dans le développement durable de répondre à leur volonté ou 
obligation d’informer, d’expliquer, de valoriser et de faire comprendre le développement durable.

“Le cabinet recommandé par les générations futures”

Cabinet conseil 
EN COMMUNICATION Durable
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Partie 1 
100 % des Collectivités Territoriales tiennent compte du développement durable

Le développement durable, une opportunité porteuse de valeurs 

✓  Plus des ¾ des collectivités considèrent le développement durable comme une démarche positive 
(obligation vertueuse, opportunité ou conviction). 
✓  Seulement 10% des collectivités considèrent le développement durable comme une contrainte.

  

30.81% 17.84% 4.32%10.27%36.76%

Le développement durable est une compétence exercée au sein de votre 
collectivité depuis

Moins de 10 ans Plus de 10 ans
Mairie 86,08 % 14,1 %

Intercommunalité 75,31 % 24,69 %
Département 53,34 % 46,63 %

Région 50 % 50 %
Collectivités Territoriales (moyenne) 77,35 % 22,65 %

La prévention des risques majeurs (canicule, incendie, accident industriel, tempête, etc.) : 

principal enjeu du développement durable selon les collectivités

✓ Seules les régions classent en première position la satisfaction des besoins de chacun (vient en 
deuxième la prévention des risques, puis la protection des ressources).

✓ La protection des ressources arrive en dernière position pour tous les territoires.

✓ Les régions ne considèrent pas le DD comme une contrainte. À l’inverse, les intercommunalités ont 
le plus fort taux de professionnels à considérer le DD comme une contrainte (12.20%). 
✓ Les mairies ont les plus forts taux de professionnels à percevoir le DD comme une conviction et une 
valeur (40.24%) et une obligation vertueuse (32.9%).

1 Prévenir les risques 
majeurs2 Satisfaire les 

besoins de chacun 3 Protéger les 
ressources

Une obligation
vertueuse

Une opportunité
Une contrainte

Une conviction
de valeur

Autre

✓ 25% des mairies de moins de 1000 habitants perçoivent le développement durable comme une 
contrainte.
✓ Les territoires de plus de 100 000 habitants ne perçoivent pas le développement durable comme 
une contrainte.

✓ Les régions représentent la division administrative la plus anciennement engagée dans le 
développement durable. 

✓ La compétence en développement durable est développée depuis moins de 10 ans pour la 
majorité (environ 77%) des collectivités.
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L’impact environnemental, le champ d’action privilégié des collectivités

Parmi les quatre piliers du développement durable, les collectivités classent la réduction de l’impact 
environnemental en premier et l’économie sociale et solidaire en dernière.

Plus de 96% des Collectivités Territoriales sont engagées dans un plan d’action

Environ 50% des collectivités mettent en place l’agenda 21 et le PCET 

✓ Notons que d’autres démarches ont été mises en avant, par exemple le Programme Local de 
Prévention des Déchets (PLPD), une préconisation de la loi Grenelle 1. 

25.41% 5.46% 1.64%13.93% 3.83%13.11% 13.93%22.66%

Agenda 21 Démarche
ISO

Démarche
RSO

AutreAucuneBilan 
compensation 

carbone

Plan de 
déplacement 

urbain

Plan Climat 
Énergie 

Territorial

Pour l’Agenda 21 Pour le PCET

: Distinction territoriale : À noter

✓ Les collectivités classent quasiment ex-aequo 
l’amélioration du social (prévenir la criminalité, 
améliorer le système éducatif, etc.) et la réduc-
tion de l’impact environnemental.

✓ Les mairies et les départements privilégient 
d’ailleurs l’amélioration du sociale comparée à 
la réduction des impacts environnementaux. À 
l’inverse, les intercommunalités et les régions 
privilégient la réduction de l’impact environne-
mental. 

Départements
Régions
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Réduction 
de l’impact 

environnemental

Amélioration 
du social

Évolution de la 
gouvernance

Incitation à 
une économie 

solidaire

Collectivités 
Territoriales

(moyenne)

1 2 3 4

Réduction 
de l’impact 

environnemental

Amélioration 
du social

Évolution de la 
gouvernance

Incitation à 
une économie 

solidaire

Intercommunalités

4321

Réduction 
de l’impact 

environnemental

Amélioration 
du social

Évolution de la 
gouvernance

Incitation à 
une économie 

solidaire

Mairies

4321

Réduction 
de l’impact 

environnemental

Amélioration 
du social

Évolution de la 
gouvernance

Incitation à 
une économie 

solidaire

4321

Réduction 
de l’impact 

environnemental

Amélioration 
du social

Évolution de la 
gouvernance

Incitation à 
une économie 

solidaire

4321

66.60%
53.80%
36.25%
65.00% 

66.60% 
93.30%
52.50% 
31.25% 

Régions
Départements

Intercommunalités
Mairies
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Départements Régions

40,00% 20,00% 13,33% 13,33% 6,67% 6,67%
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La semaine du DD, événement privilégié des Collectivités Territoriales 

✓ Les mairies de moins de 1000 habitants ne participent quasiment pas aux événements nationaux et 
préfèrent s’appuyer sur leur intercommunalité. 
✓ Un événement semble séduire de plus en plus les collectivités : le « Jour de la Nuit ».  

   Les régions très attachées à la semaine européenne de la mobilité (20%). 

Mise en perspective règlementaire :
Les applications dans le cadre de la réglementation

Le PCET est rendu obligatoire par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 (ou loi Grenelle II) pour les collectivités de plus de 50 000 
habitants. 

Le Plan de Déplacement Urbain (PDU) est régi par le Code des Transports et l’article L1214-1 et suivant. Il est obligatoire dans 
les agglomérations de plus de 100 000 habitants. On constate cependant que des mairies le mettent en place sans pour autant 
en avoir l’obligation (23%).

Les applications volontaires dans le cadre de la réglementation

L’Agenda 21 est un programme d’action volontaire qui peut être reconnu par l’Etat. C’est la loi n° 2010-788 du 12 juillet 
2010 (ou loi Grenelle II) qui le régit. 

Intercommunalités

36,16% 33,33% 14,69% 11,86% 3,39% 0,56%dept depart

inter

régions

Les événements de longues durées ont la côte comme la Semaine du Développement Durable 
(35.48%) et la semaine européenne de la réduction des déchets (26.99%)

31,25% 21,88% 18,75% 15,62% 6,25% 3,12% 3,12%

dept depart

inter

Mairies

35,54% 21,69% 17,47% 14,46% 6,02% 3,61% 1,20%

dept depart

inter

Semaine européenne des 
déchets, qui y participe ?

40.00%
31.25%
36.16%
35.54% 

13.30% 
21.88%
33.33% 
21.69% 

Régions
Départements

Intercommunalités
Mairies

Semaine du DD, qui 
y participe ?
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Collectivités Territoriales
(moyenne)

dept depart

inter

35,48% 26,99% 14,65% 14,40% 4,88% 2,57% 0,77% 0,26%
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Le Développement économique reconnu comme principal enjeu du DD pour toutes les 
Collectivités Territoriales, devant l’enjeu environnemental

 
Mairies Intercommunalités Départements Régions

Collectivités 
Territoriales 

(moyenne)

1
Développement 

économique
Développement 

économique
Développement 

économique
Développement 

économique
Développement 

économique

2
Stratégie 
politique

Stratégie politique Environnement Environnement
Stratégie 
politique

3 Territoire Environnement Stratégie 
politique/
Territoire

Stratégie 
politique/
Territoire

Territoire

4 Environnement Territoire Environnement

5 Intérêt général Intérêt général Intérêt général Intérêt général Intérêt général

Partie 2 

✓ En seconde position des Mairies et Intercommunalités on retrouve l’enjeu politique. 
✓ En seconde position des CG et des régions on retrouve l’enjeu environnemental. 

✓ L’intérêt général arrive en dernier pour toutes les Collectivités Territoriales. 

Plus de 60% des collectivités ont déjà engagé des collaborations avec des partenaires 
privés 

: Distinction territoriale : À noter

Oui 83.33% Non 16.67%

Régions

collect mairies inter

depart régionsOui 57.32% Non 42.68%

Mairies

collect mairies inter

depart régions

Oui 62.50% Non 37.50%

Intercommunalités

collect mairies inter

depart régions

Oui 57.14% Non 42.86%

Départements

collect mairies inter

depart régions

collect mairies inter

depart régions

Collectivités Territoriales
(moyenne)

Oui 60.44% Non 39.56%

✓ Les régions sont les principales à avoir déjà tentées l’expérience (83.33%). 
✓ Les départements sont les derniers en termes d’expériences partenariales 
(57.14%).

✓ Une grande majorité des collectivités estime que les partenariats publics 
et privés sont nécessaires pour mener une politique de développement 
durable efficiente. Cette situation offre de belles perspectives. 

le DD au service du développement économique
des Collectivités Territoriales
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